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12 mai 2021
Le Conseil fédéral décide qu'un jeu de caractères unique doit être
appliqué dans tous les registres de personnes de Suisse au 1er janvier
2024.

Aujourd'hui : ISO 8859-15
Nouveau : ISO 8859-1 + Latin Extended A
Permet entre autres de reproduire correctement les caractères spéciaux
des langues suivantes : serbe, croate, roumain, kurde, tchèque, hongrois, 
turc, slovaque, slovène.
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Mise en œuvre simple sur le plan juridique et technique ?

Art. 80 OEC (en vigeur)
Les données sont saisies selon le jeu de caractères ISO 8859-15.

Art. 80 OEC (nouveau)
Les données sont saisies selon le jeu de caractères ISO 8859-1 + Latin Extended-
A. 
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Nouvelle saisie des personnes dans Infostar
A partir du 11 novembre 2024 avec de nouveaux caractères spéciaux 
(selon les documents étrangers)
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Personnes déjà saisies dans Infostar (sans caractères spéciaux)
− Mise à jour automatique des nouveaux caractères spéciaux ?
− Utilisation des nouveaux caractères spéciaux sur demande ?
− Pas de mise à jour avec les nouveaux caractères spéciaux ?

− Rectification selon l'art. 42 CC ?
− Changement de nom selon l'art. 30 al. 1 CC ?
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Adaptation sur demande
Quel type de procédure doit être appliqué ?

Avant-projet
Déclaration devant l’officier de l’état civil (correspondant aux déclarations 
connues actuellement, p. ex. reconnaissance, déclaration de nom)

Réglementation définitive
Procédure écrite
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Demande écrite à l'office de l'état civil
− Le formulaire est mis à disposition par l'OFEC.
− Une demande séparée est nécessaire pour chaque personne.
− Chaque office de l'état civil est compétent pour la réception et le 

traitement de la demande. En cas de dépôt de la demande auprès 
d'une représentation suisse, la demande est adressée à l'office de 
l'état civil du lieu d'origine.

− Une demande ne peut être déposée que pour tous les noms (prénoms, 
noms de famille, autres noms officiels). Il n'est pas possible de limiter 
la demande à certains noms ou à certains caractères spéciaux.

− Pas de limite de temps pour le dépôt de la demande.
− La demande peut être déposée à partir du 11 novembre 2024 à 

l'occasion d'un événement d'état civil. En l'absence d'un tel 
événement, le dépôt est possible à partir du 1er janvier 2025.
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Demande écrite à l'office de l'état civil
− Les personnes mariées portant un nom de famille ne peuvent déposer 

la demande qu'ensemble, pour autant que le nom de famille soit 
concerné.

− Pour les enfants mineurs, les représentants légaux doivent faire la 
demande ; à partir de 12 ans, le consentement de l'enfant est 
nécessaire.

− Les enfants mineurs qui tirent leur nom de l'un de leurs parents doivent 
également modifier leur nom si le parent concerné change de nom. Est 
réservé le cas où l'enfant de plus de 12 ans ne consent pas à 
l'adaptation de l'orthographe de son nom.
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Demande écrite à l'office de l'état civil
− Les caractères spéciaux doivent être prouvés par des documents 

appropriés (actes d'état civil, passeport, carte d'identité).
− Une copie suffit, car il s'agit d'une procédure écrite.
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Effets
− L’adaptation de la graphie du nom n'a pas d'effet rétroactif, mais 

uniquement pour l'avenir (correspondant au changement de nom).
− Il n'y a donc pas de mise à jour de l'état civil
− Il est toutefois nécessaire, le cas échéant, d'apposer une mention 

marginale dans le registre des naissances.
− Les registres de mariage ne doivent pas être mis à jour.
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En cas de saisie de personnes avec le nouveau jeu de caractères 
→ pas d'émoluments supplémentaires

En cas de l’adaptation de la graphie du nom lors de l'enregistrement d'un 
autre fait d'état civil soumis à émoluments
→ pas d'émoluments supplémentaires

En cas d'adaptation de l'orthographe du nom en dehors d'un événement 
d'état civil à enregistrer dans le registre de l'état civil
− une personne seule Fr. 75.-
− par deux conjoints ou partenaires enregistrés Fr. 100.-
− si un parent ou les deux parents déposent une demande pour eux-mêmes et 

leurs enfants en même temps Fr. 100.-

L’émolument donne droit à une confirmation de l’office de l’état civil que l’adaptation de la graphie du nom a été 
enregistrée dans le registre de l’état civil.
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Serbie sř̩bija
Hongrie Magyarország
Turquie Türkiye

Bratislawa Prešporok
Pristina Prishtinë (alb.) ou Priština (serb.)
Varsovie Warszawa
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Art. 26 Noms des localités
1Est enregistré comme lieu:
a. le nom des communes suisses tel qu’il figure dans le répertoire officiel
des communes de Suisse;
b. le nom des États étrangers ou des zones géographiques délimitées
d’importance internationale; les villes, quartiers, localités et divisions
territoriales sont saisis à titre complémentaire en respectant la graphie
des pièces probantes, pour autant que le jeu de caractères mentionné à 
l’art. 80 le permette.
2 Le nom des États étrangers est enregistré sous sa forme courte telle 
qu’elle figure dans la liste des dénominations d’États pour l'usage officiel 
en Suisse tenue par la Chancellerie fédérale.
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Défi pour les offices d'état civil

Nombre de cas ?

Soutien de l'OFEC
− Aménagement de la procédure (aussi simple que possible)
− Informations dans le rapport d'accompagnement de la révision
− Formulaire uniforme pour la demande
− Possibilité de demandes à l'OFEC dans des cas particuliers
− Informations complètes sur le nouveau site Internet
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